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LE FOUR DE ST-ANTOINE/MT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 31.05.2024 par Me SURDON Jean-François Notaire Associé de la
société « SURDON et ASSOCIES NOTAIRES A MONTEUX » 6 rue Stendhal 84170 MONTEUX
La société LE FOUR DE ST-ANTOINE, SAS au capital de 8 000,00 euros sis à L’ISLE SUR LA SORGUE
(84800) Font de Galine 1 Chemin de Rigaulte RCS AVIGNON 484 846 274
A cédé à la société MT, SARL au capital de 5 000 euros sis à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 1 Chemin
de Rigaulte RCS 927 866 715 AVIGNON
Un fonds de commerce de boulangerie pâtisserie connu sous le nom de « LE FOUR DE ST-ANTOINE » sis
à L’ISLE SUR LA SORGUE (VAUCLUSE) 1 Chemin de la Rigaulte
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 140 000  euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 90 000 EUROS
– aux éléments corporels pour 50 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me SURDON Jean-François 6 rue Stendhal 84170 MONTEUX
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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